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L'information relative au produit fourni par BRENNTAG ici présente reflète l'état de nos connaissances à ce jour et est basée uniquement sur les 
données rendues disponibles par nos fournisseurs - et ne sont pas vérifiées par nous. En transmettant cette information BRENNTAG n'endosse 
aucune obligation et aucune responsabilité vis-à-vis du réceptionnaire ou toute autre tierce partie. Les données ont été restituées au mieux de 
nos connaissances sans aucune garantie quant à leur complétude et exactitude. Aucune responsabilité n'est assumée pour quelconque 
dommage résultant de l'usage, de l'application ou dépendance des informations susmentionnées. 
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Information produit 
 
 
 

 

Nom commercial  : CHLORURE DE SODIUM – BLOC SEL PUR – FLEUR DE 
SEL – SANAL - SEL ADOUCISSEUR – SEL AQDUXION - 
SEL AQUASWIM – SEL AXAL - SEL BROXO - SEL 
COMPACTE – SEL CRIBLOR - SEL DE DENEIGEMENT – 
SEL DE MER - SEL DENTITRIC – SEL DIMIX – SEL 
ECOSALT - SEL EFP – SEL FIN -  SEL MAEVA - SEL 
PASTILLES ADOUCISSEUR – SEL PASTILLES 12/24 – 
15/25 – 18/25 – SEL PHARMA - SEL RAFFINE – SEL 
REGENERANT – SEL REGESAL – SEL RESIMAX – SEL 
SALASEC – SEL SALINOR - SEL SUPRASEL - SEL 
VIASEL -  

Numéro CAS : 7647-14-5 
 
 
Le produit mentionné ci-dessus ne remplit pas les critères listés à l'article 31, alinéas (1) et (3) 
du règlement n°1907/2006/CE, une fiche de données d e sécurité n'est donc pas nécessaire. 
 
Ces critères incluent parmi d'autres : 
Le produit ne répond pas aux critères de classification comme substance ou mélange dangereux 
conformément aux directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE ou au règlement 1272/2008 et ne 
contient aucune substance présentant un danger pour la santé ou l'environnement en 
concentration individuelle ≥ à 1 % en poids, aucune substance qui est persistante, 
bioaccumulable et toxique (PBT) ou très persistante et très bioaccumulable (vPvB) en 
concentration individuelle ≥ à 0,1 % en poids, et aucune substance pour laquelle il existe des 
limites d'exposition professionnelle en vertu des dispositions communautaires. 
 
Le transport du produit mentionné ci-dessus n’est pas réglementé en vertu des réglementations 
ADR, IATA, RID et IMDG. 
 
Pour toute question complémentaire, veuillez contacter votre contact commercial BRENNTAG. 
 
Sincères salutations 
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